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ENTRE: PROVIGO GAGNON INC. -

ou ses successeurs r"-

Ç ayant son établissement situé au
j 65 rue Evangéline

Granby, (Québec)
J2G 6N4

comme partie d'une part,
ci-après appelée "L'EMPLOYEUR" i

ET: UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE i

LOCAL 504, T.U.A.C. ‘

1576 ouest, rue King

Bureau 203
Sherbrooke, (Québec)
J1J 2C3

ou ses successeurs détenant une charte de E
l'Union Internationale des Travailleurs a
Unis de l'Alimentation et du Commerce, F.A.T., =
c.0.1., C.T.C., F.T.Q., C.T.E.

comme partie d'autre part,
ci-après appelée "L'UNION".
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INTERPRETATION DES TERMES

Dans la présente convention collective, à moins que
le contexte ne s'y oppose, les termes suivants signi-
fient:

|

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

 

Etablissement :

A moins de stipulation contraire, le mot jour dans

     

 
Salarié:

Tout salarié régi par la présente convention col-
lective selon les dispositions de la clause 1.01
ci-après.

  

Salarié à temps plein:

 

Tout salarié qui travaille pour l'Employeur norma-
lement sur une base hebdomadaire, i.e. pour quarante
(40) heures par semaine.

Salarié à temps partiel:

Tout salarié qui travaille pour l'Employeur norma-
lement sur une base horaire, i.e. moins de quarante
(40) heures par semaine.

Etablissement exploité par l'Employeur et couvert

selon les dispositions de la clause 1.01 ci-après,
et situé au 65 rue Evangéline, Granby, (Québec).

Promotion:

Désigne la mutation d'un salarié à une classifica-
tion comportant une échelle de salaire dont le
maximum est plus élevé que la classification qu'il s
occupait. RB

Rétrogradation:

Désigne la mutation d'un salarié a une classifica-
tion comportant une échelle de salaire dont le
maximum est moins élevé que la classification
qu'il occupait.

Jour:

la présente convention signifie jour de calendrier.
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INTERPRETATION DES TERMES (suite)

h)

i)

3)

b)

 

Jours ouvrables:

Pour les fins de la présente, les jours ouvrables
sont les jours oll 1'établissement est ouvert a la
clientèle.

Mise à pied (Salarié a temps plein):

Toute réduction de la semaine normale de travail
d'un salarié à temps plein pour manque de travail.

Mise à pied (Salarié à temps partiel):

Absence totale d'heures de travail au cours d'une
semaine pendant une période de quatre (4) semaines
consécutives. La variation des heures en plus ou

en moins au cours d'une semaine ne compte pas
comme mise a pied.

Masculin - féminin:

Le genre masculin étant employé aussi pour le
féminin, on fait les substitutions nécessaires

lorsqu'il y a lieu.

Pluriel - singulier:

A moins que le contexte n'indique le contraire,
le pluriel inclut le singulier et vice-versa.

Annexes:

Toutes les annexes de cette convention font par-
tie intégrante de ladite convention collective.
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NOTES (suite)

c) Langue officielle de travail:

Il est convenu que seul le texte français de la
convention est considéré comme officiel et la
langue de travail est le français pour toute com-

munication parlée ou écrite entre l'Employeur et
ses salariés.

d) Titres et sous-titres:

Les titres des articles et les sous-titres des
parsgcaphes sont insérés pour faciliter les ré-
férences seulement et ne peuvent servir à l'in-
terprétation des clauses et/ou articles de cette
convention collective.

ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01 L'Employeur reconnaît l'Union comme seul
agent négociateur accrédité pour négocier
et conclure une convention collective de

travail au nom de tous les salariés visés par le
certificat de reconnaissance syndicale décrit ci-
après et émis par le Ministère du Travail et de
la Main d'Oeuvre de la Province de Québec, à savoir:

"Tous les salariés au sens du Code du
Travail, à l'exception des gérants de
département et d'une (1) secrétaire de
direction."

1.02 . L'Employeur convient de ne pas conclure
d'entente individuelle contraire ou en
conflit avec les dispositions de cette

convention avec aucun salarié visé par celle-ci.
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ARTICLE

1.04 a)

4.

I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (suite)

Une convention collective n'est pas invali-
dée par la nullité d'une ou plusieurs de
ses clauses.

Les personnes exclues de l'unité de négo-
ciation n'exécutent pas de travail manuel
dans l'établissement, à l'exception du gé-
rant de l'établissement et des gérants de
rayons, de même qu'à l'exception des direc-
teurs qui sont épouse, fils ou fille de M.
Antonio Gagnon, incluant ce dernier.

En ce qui concerne les directeurs qui sont
épouse, fils ou fille de M. Antonio Gagnon,
le travail manuel effectué par eux ne doit

d'aucune façon causer la mise à pied d'un salarié
à temps

b)

Cc)

d)

plein ou a temps partiel.

Quant à la secrétaire de direction, elle ne
peut effectuer que le travail manuel relié
à sa tâche.

Aucun représentant de fournisseurs n'exécute
du travail manuel, 3 l'exception des comp-

toirs de fabrication de pizzas, des épices et
des étalages de produits non-comestibles
(rack-jobbing). De plus, un représentant
de fournisseurs peut travailler pour véri-
fier les codes de ses produits, mais ne peut
remplir les tablettes.

Dans les cas de démonstrations d'échantil-
lons, le représentant de fournisseurs est
autorisé à manipuler la marchandise en démons-
tration dans l'établissement, à distribuer des
échantillons, mais ne peut remplir les étala-
ges de l'établissement.

Les représentants (vendeurs ou fournisseurs)
de pain, pâtisserie, croustilles, liqueurs,
et biëre peuvent placer leur marchandise res-
pective dans les tablettes seulement lorsqu'ils
viennent la livrer, par contre, tout remplis-
sage subséquent des tablettes de ces mêmes
produits est effectué par les salariés.
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ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (suite)

1.04 (suite)

e) Un représentant (vendeur ou fournisseur) peut
travailler à monter les étalages spéciaux
(mass display) pour lesquels l'Employeur ac-
corde une autorisation écrite dont une copie
est remise au délégué d'Union.

f) Le "lay-out" et le "line-up" peuvent être ef-
fectués par des gens exclus de l'unité d'accré-
ditation, mais les salariés doivent toutefois

vider, nettoyer et remplir les tablettes. Ce-
pendant, dans les cas de changements majeurs,

les salariés ne font que participer à vider,
nettoyer et remplir les tablettes.

1.05 Si l'Employeur est fautif en regard de la

clause 1.04, il doit calculer au taux du sa-
laire horaire régulier du plus haut poste syn-

diqué du rayon en cause toutes les heures effectuées
par la personne ne devant pas accomplir ce travail. La

somme globale est calculée et répartie équitablement en-
tre les salariés à temps plein présents sur les lieux
au moment de l'infraction et normalement affectés à la
production dans le rayon où le travail a été accompli.

1.06 Aucun salarié à temps plein n'est mis à pied
à cause de la signature d'un contrat à forfait.

1.07 L'Employeur fournit à l'Union une liste incluant
les noms des personnes cadres ayant autorité sur
les salariés, ainsi que leur fonction et l'Union

fournit à l'Employeur une liste incluant les noms des
représentants syndicaux. Cette clause ne peut être uti-
lisée pour interprétation et/ou pour fins de griefs et/
ou arbitrage.

ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION

2.01 L'Union reconnaît que la direction et l'adminis-
tration de l'entreprise sont des droits rele-

vant de l'Employeur. Ces droits sont sans s'y
limiter:
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ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION (suite)

2.01 (suite)

a) de maintenir l'ordre, la discipline et

le rendement;

b) de déterminer les exigences normales pour
remplir un poste;

c) d'embaucher ou de congédier, de classi-
fier, diriger, permuter, promouvoir, rétro-

grader, suspendre ou discipliner;

d) d'établir, changer ou modifier les méthodes
de travail ainsi que l'équipement et les
installations nécessaires à la préparation
et à la vente de tout produit;

e) d'établir, modifier ou amender les règle-
ments concernant la conduite et le compor-
tement des salariés;

f) de choisir les marchandises à vendre sans
égard à la situation syndicale qui peut
prévaloir chez les fournisseurs et les li-
vreurs.

L'Employeur utilise ses droits en confor-
mité avec les autres dispositions de la con-
vention collective et s'il vient en con-

travention avec les dispositions de la convention ou

s'il crée une injustice, la procédure de grief et
d'arbitrage peut s'appliquer.

2.02 Il est entendu que l'Employeur se réserve le
droit de créer tout nouveau poste et/ou
classification s'il le désire. I] convient

cependant de discuter avec l'Union avant de créer
un nouveau poste et/ou classification. Si les parties
ne parviennent pas à conclure une entente, l'Emplo-
yeur applique la décision qu'il juge nécessaire et
la question du salaire de ce nouveau poste et/ou
classification est soumise à l'arbitrage tel que
prévu à l'article VIII de la présente convention.
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ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION (suite)

(suite)

+ L'Employeur informe le délégué d'Union au
moins cing (5) jours avant la mise en appli-
cation de ce nouveau poste et/ou classifi-

cation.

2.03 Advenant la mise en application de nouvel-
les méthodes de travail et/ou de changements

3 technologiques, une période de recyclage
i dans le rayon proportionnelle aux changements appor-
bi tés doit être accordée à chaque salarié en place

ji afin de remplir les fonctions qui lui sont assignées.
Un salarié déplacé peut utiliser son ancienneté
conformément aux règles décrites 3 la convention
collective pourvu qu'il puisse accomplir immédia-
tement le travail de celui qu'il veut déplacer.

  

ARTICLE III - ADHESION SYNDICALE

Tout salarié doit comme condition de son
emploi faire partie de l'Union et en
demeurer membre en règle pendant la durée

de la présente convention collective.

3.01

Tout salarié doit au moment de son embau-
chage signer une carte autorisant l'Emplo-
yeur à effectuer le prélèvement des coti-

sations par retenue sur le salaire hebdomadaire
à compter de sa première paie de la façon prescrite
par l'Union.

3.02

3.03 a) Tout salarié doit au moment de son embau-
chage signer une carte d'adhésion autori-
sant l'Employeur à effectuer le prélèvement

y des frais ou partie des frais d'initiation
3 sur sa première paie hebdomadaire après la

période de trente (30) jours suivant la da-
te de son erbauchage, de la façon prescrite
par l'Union.
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3.03 (suite)

b)

3.04

L'Employeur s'engage à faire signer la carté
d'adhésion et d'autorisation de retendes syn-
dicales pour chacun des nouveaux salariés

au moment de leur embauchage et d'en adresser
copie au bureau de l'Union en même temps que
le rapport de contributions.

L'Employeur fait parvenir au secrétaire-
trésorier de l'Union, les cartes d'adhésion

et d'autorisation ainsi que les cotisations
syndicales et les frais d'initiation dans les quinze
(15) premiers jours du mois suivant celui où les
prélèvements ont été effectués.

termine

3.05

Les indications ci-haut mentionnées doivent
être accompagnées d'un "rapport de contribu-
tions syndicales” indiquant:

- le nom et l'initiale du salarié;

- les contributions syndicales pour chaque
salarié pour le mois courant;

- le code du statut du salarié.

S'il s'agit d'un nouveau salarié, son adresse,
numéro d'assurance sociale, sa date de nais-
sance, sa date d'emploi et si un salarié
son emploi, la date de sa cessation d'emploi.

L'Union convient d'indemniser l'Employeur
de toute réclamation ou action prise contre
lui et liée directement ou indirectement

à l'application des clauses concernant les retenues

3.06

ployeur.

 

syndicales.

Toute retenue syndicale non-prélevée selon
‘les modalités de la présente convention devi-
ent la responsabilité et la charge de l’Em-
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ARTICLE III - ADHESION SYNDICALE (suite)

3.07 Le gérant de l'établissement ou son remplaçant
présente tout nouveau salarié au délégué d'U-
nion le premier jour de son emploi.

3.08 Tous les ans, l'Employeur calcule le montant
des retenues syndicales et indique ces mon-
tants sur les formules T4 et TP4 de chaque

salarié; ces formules sont remises aux salariés au
plus tard le 28 février.

ARTICLE IV_-_FONCTIONS SYNDICALES

4.01 Les représentants syndicaux ont accès à l'éta-
blissement en tout temps, après avoir reçu

l'autorisation de l'Employeur, pour visiter
les salariés et constater que les termes de la pré-
sente convention collective sont observés. Cette
autorisation n'est pas indûment refusée par l'Emplo-
yeur. Cependant, l'Union convient que le représen-
tant syndical collabore avec l'Employeur afin de ne
perturber qu'au minimum les opérations normales.

4.02 Un salarié assigné par l'Union peut obtenir
un permis d'absence sans paie pour assister

à des activités syndicales de brève durée
(cours, congrès, etc...). Lorsque le salarié revient
au travail, il réintägre son poste comme s'il ne l'a-
vait pas laissé.

Un tel permis d'absence est soumis aux condi-
tions suivantes:

l. Ces jours ne doivent pas colncider avec la
veille ou le lendemain d'un congé férié
et ce permis d'absence n'est pas accordé
du ler juin au ler septembre, ni du 10 dé-
cembre au 10 janvier.
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ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)

4.02 (suite)

2. L'Union fait sa demande au moins dix
(10) jours ouvrables avant le début
du permis d'absence désiré.

3. Le nombre de ces permis d'absence se

limite à un (1) pour chaque activité.

4, Le nombre de jours ainsi utilisés pour
activités syndicales ne doit pas dépasser
dix (10) jours ouvrables par année civile
pour l'ensemble de l'unité de négocia-
tion.

4.03 Le salarié qui est membre du Comité Exécutif
de l'Union peut demander un permis d'absence
sans paie pourvu qu'au préalable l'Union

en fasse la demande au gérant de l'établissement et
qu'elle spécifie la durée de cette absence, qui ne
doit pas dépasser un (1) jour ouvrable. Un avis
d'un (l) jour au minimum doit être donné a cet effet.

4.04 Un (1) délégué et un (1) assistant-délégué
d'Union peuvent être élus ou désignés parmi
les salariés de l'établissement pour repré-

senter les intérêts de tous les salariés de l'éta-
blissement. L'assistant-délégué peut exercer les

- mêmes fonctions et possède les mêmes privilèges qu'-
un délégué. Cependant, le délégué a toujours pré-
séance sur l'assistant-délégué.

S'il existe une équipe de nuit, un deuxième
assistant-délégué peut être élu ou désigné.

L'Union convient que seuls les salariés
ayant au moins un (1) an d'ancienneté au
service de l'Employeur peuvent être admis-

sibles au poste de délégué d'Union.

4.05 Le délégué d'Union peut, durant les heures
de travail, s'occuper de l'application de

la convention collective et/ou soumettre un
grief pour tout salarié. Il doit demander la per-
mission de quitter son travail sans perte de salaire
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ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)

4.05 (suite)

à son gérant de rayon ou au gérant de l'établisse-
ment. Cette permission ne lui est pas indûment
refusée. Cependant, l'Union convient que le
délégué d'Union collabore avec l'Employeur afin
de ne perturber qu'au minimum les opérations nor-
males.

4.06 a) Le comité de négociation de l'Union est
formé d'un permanent syndical et d'un
maximum de deux (2) salariés membres de
l'unité de négociation.

b) Ces membres du comité de négociation, ne
subissent aucune perte de droits acquis
par la convention collective à l'excep-
tion de leur salaire, pour le temps accor-

dé aux assemblées de négociation et/ou
conciliation en compagnie des représentants
de l'Employeur durant les heures normales
de travail. Ces membres du comité de
négociation maintiennent leur cédule de
travail durant les négociations.

4.07 a) L'Employeur met à la disposition des sala-
riés un (1) tableau d'affichage dans la
salle de repas des salariés.

b) L'Union s'engage à remettre copie à l'Em-
ployeur de tout circulaire, dépliant ou
autres publications distribués sur les
lieux de travail.

4.08 L'Employeur s'engage à défrayer:

a. les coûts de location de salle pour fin
de négociation de la convention collective;

b. deux cents dollars ($200.00) pour les
coûts d'imprimerie et de mise en page de
la convention collective sous forme de
livret.
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d)

e)

 

    

12.

V - ANCIENNETE

L'ancienneté de chacun des salariés visés

par la présente convention collective est

basée sur la durée de service continu avec
l'Employeur dans l'établissement, à compter
de sa date d'embauche, à moins d'interrup-
tion de l'ancienneté au sens de la clause
5.03 de la présente convention collective.

Les quarante-cing (45) premiers jours d'emploi
travaillés de tout nouveau salarié à temps
plein constituent une période de probation
et les deux cent soixante-quinze (275)
premières heures d'emploi travaillées de
tout nouveau salarié à temps partiel consti-
tuent sa période de probation. Durant cette
période de prohation, à moins de spécifica-
tion contraire, le salarié bénéficie des
avantages de la convention collective, mais
il peut être remercié de ses services par
l'Employeur sans recours.

Chaque fois qu'il y a lieu d'établir une com-
paraison entre l'ancienneté d'un salarié à
temps plein et celle d'un salarié à temps
partiel et que celle-ci est éyale, l'anci-
enneté du salarié à temps plein prime.

Chaque fois qu'il y a lieu d'établir une com-
paraison entre l'ancienneté de deux (2) sala-

riés de même statut et que celle-ci est égale,
le salarié ayant le numéro d'assurance sociale
le plus élevé a priorité d'ancienneté.

Une fois par année, soit vers le ler février,
l'Employeur fournit à l'Union deux (2) listes
d'ancienneté; une (1) pour les salariés à ;
temps pleins et une (1) pour les salariés à
temps partiel, indiquant, par ordre d'anci-
enneté:

- nom et initiale du salarié;

- sa date d'embauche;

- son ancienneté générale d'établissement
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13.

le rayon où le salarié travaille;

son ancienneté dans ce rayon;

la classification du salarié;

sa date de naissance;

son numéro d'assurance sociale;

# : ;te

4

. ;

ris

ARTICLE_V_

5.01 e) (suite)

À

|

son sexe.

f) Copie d'une telle liste est affichée dans
l'établissement pendant trente (30) jours

] durant les mois de février et mars. Un
8 salarié désirant contester sa date d'anci-
4 enneté peut le faire par écrit pendant la

période d'affichage de la liste.

5.02 a) Un salarié conserve et accumule son ancien-

1.

  

neté générale d'établissement et de rayon
dans les cas suivants:

Absences syndicales prévues à l'article
IV

Absences sans paie produites par une mise
à pied n'excédant pas six (6) mois consé-
cutifs

Congés sans paie prévus aux sous-paragraphes
5.03, 4. a), b) et 5.

Absences pour maladie ou accident prévues
au sous-paragraphe 5.03 6.

Absences disciplinaires

Congés annuels payés

Jours fériés

Congés sociaux prévus à l'article XVI

  

a
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)+ 8 ==#=#===-----=-=====-<-

5.02 a) (suite)

3 9. Permis d'absence sans paie prévus a\ -

l'article XVII

10. Congés de maternité.

b) Pour les absences prévuesaux sous-paragraphes
4., 6., 7., B., et 10. ci-haut mentionnés,

comme 100% de l'assurance-salaire est payé
par le salarié à temps plein et 100% de
l'assurance-vie et de l'assurance-maladie

est payé par l'Employeur, les assurances
entières sont maintenues.

c) Pour les absences prévues aux sous-paragraphes
5. (au-delà d'une semaine), l1l. et 3. ci-haut

mentionnées, l'Employeur maintient l'assurance-
vie et l'assurance-maladie parce que les sa-
lariés à temps plein s'engagent, par la pré-
sente convention, à rembourser l'Employeur
des primes versées. A la limite, si 1'Emplo-
yeur ne s'est pas entendu autrement avec le
salarié sur le mode de remboursement, l'Em-
ployeur peut se rembourser à même la paie
des congés annuels dûs.

d) L'Employeur maintient sa participation (sans
remboursement de la part du salarié) aux
assurances vie et maladie durant le délai

a de carence de l'assurance-maladie.

4 5.03 Un salarié perd son ancienneté pour l'une
1 ou l'autre des raisons suivantes et la durée

de son service continu est maintenue dans les

autres cas:

1. S'il est dûment congédié par l'Employeur.
Cependant, s'il devait être réinstallé
par l'application de la procédure de
griefs ou d'arbitrage, le temps écoulé
entre son départ et sa réinstallation
continue de s'accumuler dans son anci-

  

enneté.
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15.

V - ANCIENNETE (suite)

(suite)

2.

3.

S'il met fin volontairement à son emploi.

S'il a été mis à pied pendant une pério-
de continue de six (6) mois, sauf, si
durant cette période, ce même salarié est
demeuré à temps partiel à l'emploi de l'Em-
ployeur en vertu de la clause 5.06, dans le-

quel cas, la clause 5.07 s'applique.

a) Si un salarié à temps plein s'absente
de son travail pour une période de plus
de trois (3) jours ouvrables consécu-
tifs, sauf s'il était dans l'impossi-
bilité physique de se présenter au
travail, impossibilité dont la preuve
lui incombe.

b) Si un salarié à temps partiel s'ab-
sente de son travail selon la cédule de
travail, plus de trois (3) fois consé-
cutives, sauf s'il était dans l'impos-
sibilité physique de se présenter au
travail, impossibilité dont la preuve
lui incombe.

A défaut de se rapporter au travail dans
les sept (7) jours de calendrier qui sui-
vent son rappel à la suite d'une mise
à pied à cause d'un manque de travail,
sauf s'il était dans l'impossibilité
physique de se présenter au travail, im-
possibilité dont la preuve lui incombe.
Ce rappel doit être fait par lettre re-
commandée avec copie adressée à l'Union.
Le calcul débute à compter de la date
estampillée par le Bureau de Poste.

Toute absence pour maladie ou accident
de plus de quinze (15) mois consécutifs.

a im
s

 i¥ À  

 

               

 



   

16.

ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.04 a) Lorsque l'Employeur doit procéder à des
mise à pied, il le fait dans le rayon où =
il manque de travail. Les salariés en sont
affectés selon leur ancienneté en rayon d'a-
bord.

b) Les rayons dont on fait mention ci-haut
sont:

- viande;

- épicerie; |

- fruits et légumes;

- service et caisses;

Sd - boulangerie; =

34 - charcuterie. a

 

c) L'ancienneté prévaut dans tous les cas de 1
réduction du personnel en tenant compte E
d'abord de l'ancienneté de rayon avant mu
l'ancienneté générale d'établissement. Le
salarié mis à pied doit déplacer un autre
salarié de son rayon détenant une ancienneté 5
de rayon inférieure à la sienne et une clas- 8
sification égale ou inférieure à la sienne -»

a pourvu qu'il possède les exigences normales B
3 de la tâche à accomplir. Sinon, le salarié x
wu doit déplacer un salarié de tout autre ra-
a yon détenant une ancienneté générale d'éta-
= blissement inférieure à la sienne et une

classification égale ou inférieure à la si-
enne pourvu qu'il possède les exigences
normales de la tâche à accomplir.

 

selon la même procédure que celle qui l'a

i
Ë
(EE

d) Le salarié déplacé a le droit de déplacer EF

affecté.

e) L'Employeur s'engage à rappeler les salariés J
qui ont retenu leurs droits d'ancienneté Bb

selon l'ordre inverse de leur mise à pied, [
c'est-à-dire que les derniers mis à pied
sont les premiers à être réinstallés au B
service de l'Employeur, pourvu qu'ils possè- :
dent les exigences normales de la tâche à 8
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ARTICLE

f)

5.05 a)

b)

: C)

17.

V - ANCIENNETE (suite)

(suite)

accomplir. Si un salarié ne peut se pré-

senter 3 un rappel au travail parce qu'il
était dans l'impossibilité physique de se
présenter au travail, il doit faire la
preuve de telle impossibilité physique, à
défaut de quoi, les dispositions de l'arti-
cle 5.03 sous-paragraphe 5 s'appliquent.
Si ladite impossibilité physique est prouvée
et se termine le salarié retourne au travail
dès qu'il lui est possible de le faire, pour-
vu qu'il avise l'Employeur dans un délai
égal à celui que ce dernier doit donner au
salarié qui occupe la position qu'il re-
vendique.

Le salarié qui, suite à un déplacement causé
par une mise a pied ou un avis de rappel

après une mise à pied, occupe un poste autre
que le poste antérieur qu'il détenait avant
la mise à pied, est réintégré dans son poste
antérieur dës qu'il y a ouverture dans ce
dernier par préférence sur tout salarié.

Tout salarié à temps plein qui est mis à
pied, reçoit un préavis d'une (1) semaine,
à défaut de quoi, il a droit d'exiger une (1)
semaine de salaire à titre de préavis. Si
1'Employeur l'exige, le salarié est tenu
de travailler durant la semaine de préavis.

Tout salarié à temps partiel qui est mis
à pied reçoit un préavis égal à sa moyenne
hebdomadaire d'heures travaillées au cours
des trois (3) derniers mois précédant sa mise
à pied ou est payé l'équivalent. Si l'Em-
ployeur l'exige, le salarié est tenu de
travailler durant la semaine de préavis.

Pour le salarié à temps plein, un tel préa-
vis indique la date du début de la mise à
pied et est remis au salarié en présense
du délégué C'Union ou son assistant et copie
est remise simultanément au délégué d'Union
ou à son assistant, selon le cas.

   

 

 



    

18.

ARTICLE V - ANCIENMETE (suite)

5.05 (suite)

d) Pour le salarié à temps partiel, 1'Employeur
peut l'aviser par téléphone et doit remettre
au délégué d'Union ou à son assistant, selon
le cas, une confirmation de l'avis indiquant
la date du début de la mise à pied.

e) Les dispositions ci-dessus relatives au
préavis ne s'appliquent pas lorsque l'Em-
ployeur est dans une position où il lui
est impossible de continuer ses opérations
à cause d'un cas de force majeure tel que
l'incendie, l'inondation, tornade, etc.

5.06 a) Si un salarié est mis à pied par suite d’un
manque de travail, et qu'il déplace un autre
salarié de même statut et d'une classifica-

| tion égale à celle qu'il détenait avant j
2 sa mise à pied, il conserve son même salaire ue

; et il continue à progresser dans sa même »
échelle de salaire, s'il est 3 un taux
inférieur au taux maximum.

 

b) Par contre, si un salarié est mis a pied
par suite d'un manque de travail, et qu'il
déplace un autre salarié de même statut et
d'une classification inférieure à celle
qu'il détenait avant sa mise à pied, il
reçoit le taux maximum de la nouvelle clas- 1
sification qu'il remplit ou son présent R
salaire, soit le plus bas des deux. Si TB
en vertu de ce qui précède, ce salarié con- a

3 serve son présent salaire, il continue à »
4 progresser dans sa nouvelle échelle de salaire, ‘.
3 s'il est à un taux inférieur au taux maximum, =

et ce de la façon particulière prévue au
paragraphe 12.07 de la présente convention
collective.

 

Ww c) 1. Si un salarié à temps plein est mis à
3 pied par suite d'un manque de travail,

ce salarié, s'il ne peut déplacer un autre

salarié à temps plein, a un droit prio-
ritaire à un emploi à temps partiel, et ce,

 

Le
S
r
a

c
e
O
6
pr
es
sa
S
h

      
 



  

  

19.

1 ARTICLE_V_-_ANCIENNETE (svite) |

2 5.06 c) 1. (suite)

dans une classification égale ou infé-
rieure à celle qu'il détenait dans l'éta-
blissement de l'Employeur.

 

2. Il conserve et accumule son ancienneté de
temps plein pour un rappel et possède un

droit prioritaire sur tout salarié à
temps partiel pour les heures disponibles,
et conserve son salaire de salarié à temps
plein au prorata des heures travaillées, 5
s'il travaille dans une classification |
égale à celle qu'il détenait avant sa j
mise à pied, mais il continue a progres-
ser dans l'échelle de salaire des salariés
à temps partiel, s'il est à un taux inféri-
eur au taux maximum, et ce, de la façon
particuliëre prévue au paragraphe 12.07
de la présente convention collective.

  

3. Dans le cas d'un salarié à temps plein P
en mise à pied qui travaille à temps par- =
tiel dans une classification inférieure a |
celle qu'il détenait avant sa mise à pied, 1
il reçoit le taux maximum de la classifi- "9
cation de temps partiel qu'il remplit ou son R
présent salaire, soit le plus bas des deux.
Si, en vertu de ce qui précède, ce sa-
larié conserve son présent salaire, il
continue à progresser dans sa nouvelle if

échelle de salaire, s'il est à un taux h
inférieur au taux maximum, et ce, de la 8
façon particuliëre prévue au paragraphe 12.07 R
de la présente convention collective. x

 

4. Si le seul travail disponible est un tra-
vail à temps partiel, le salarié est obligé
de le prendre, en autant que sa rémunération
représente au moins l'équivalent des pres-
tations d'assurance-chômage auxquelles il T
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20.

ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

 

5.07 Si un salarié à temps plein, mis à pied
par suite de manque de travail, est demeu-
ré à temps partiel à l'emploi de l'Emplo-

yeur en vertu de la clause 5.05 ci-haut, et ce,

pour une période de six (6) mois consécutifs, tel
que prévu à la clause 5.03 3), à l'échéance de la-

dite période, il conserve et continue d'accumuler son
ancienneté de salarié à temps plein pour les heures

_ disponibles, tel que déterminé à 5.05 et conserve
La son salaire au prorata des heures travaillées et

| il continue à progresser dans l'échelle de salaire
appropriée s'il est à un taux inférieur au taux
maximum.

5.08 L'embauche d'un nouveau salarié à temps
plein ou le passage du statut de salarié
à temps partiel à celui de salarié à vs

temps plein de façon permanente constituent des Ri
mutations qui équivalent à des promotions et sont B

a soumises aux règles d'application de la clause

Xa 5.10.

5.09 Pour tout poste temporairement dépourvu
de la présence de son titulaire, l'Employeur
désigne le salarié de son choix, en autant

que le fait que ce salarié choisi par l'Employeur
ait occupé cedit poste n'intervienne pas ou ne soit
pas invoqué ou considéré au détriment de l'ancienne-
té lorsqu'il s'agit de combler ce même poste, s'il
devient vacant en permanence.

 

  
5.10 a) Dans le cas de poste vacant de façon perma-

nente, y compris la création d'un poste à
l'intérieur de l'unité de négociation, et
que cedit poste ne soit pas susceptible à
un rappel et/ou à une réintégration suite
à une mise à pied, l'Employeur tient compte
de l'ancienneté des salariés qui postulent
en autant qu'ils puissent remplir les tâches
selon les exigences normales de la fonc-
tion.
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

 

5.10 (suite)

b) L'avis de cette vacance est affiché pendant
sept (7) jours de calendrier et les salariés {
intéressés inscrivent leur nom sur la feuille A
d'affichage. 3

 

c) Dans le choix du candidat, les salariés à

temps plein ont la priorité. Une fois cette
priorité équisée, l'Employeur procède ensuite
parmi les salariés à temps partiel, lesquels
ont la priorité sur tout nouveau salarié

| pour tout poste vacant parmi les salariés
æÆ à temps plein, en autant qu'ils satisfassent

] aux exigences normales de la tâche à rem-
plir, et l'Employeur doit faire un choix par ni
ordre d'ancienneté. 1008

d) Si aucun salarié ne s'est porté candidat XE
ou si parmi les candidats il ne s'en trouve EB
aucun qui satisfasse aux exigences normales E

des tâches à accomplir, l'Employeur peut ME
remplir le poste par l'embauchage d'un nou- -

veau salarié.

e) Un salarié à temps plein qui, en résultat
des dispositions de la présente clause 5.10,
devient un salarié à temps partiel, ou à
l'inverse, un salarié à temps partiel qui, :
en résultat des dispositions de la présente SE
clause 5.10 devient un salarié à temps plein, 5
transporte, dans son nouveau statut, l'anci-
enneté qu'il a accumulée jusqu'alors à la- ;

{ quelle il ajoute, pour l'avenir, l'ancien- -

1 neté qu'il acquiert selon le mode particu-

3 lier que la présente convention collective
prescrit pour son nouveau statut.

  
f) Dans le cas de promotion suite a l'affi-

chage, une période d'essai maximale de
vingt (20) jours travaillés (160 heures a
travaillées) est accordée au salarié. Du- i
rant la période d'essai, le salarié peut, j
s'il le désire retourner à son ancien poste
après avoir donné au préalable un avis d'une
(1) semaine à l'Employesur. Quant à l'Employeur a
il peut décider de retourner le salarié à PE
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22.

5.10 f) (suite)

son ancien poste s'il ne rencontre pas les
exigences normales du poste auquel il est
affecté.

Dans de tels cas, le salarié est rémunéré

à l'échelon salarial qu'il toucherait comme
s'il était demeuré à son ancien poste.

Dans ce dernier cas, l'Employeur choisit un autre
candidat qui a postulé sur le même affichage selon
les dispositions des sous-paragraphes 5.10 a) et c).

g) Au cours de la période d'essai ci-haut menti-
onnée, le salarié ne change pas de taux de
salaire. Par contre, à l'échéance de ladite
période, ce salarié reçoit, rétroactivement
à la date du début de sa période d'essai,

le taux de salaire de sa nouvelle classifi-
cation tel que prévu à la clause 12.06 de a
la présente convention collective, et si i
son nouveau taux n'est pas le taux maximum E
de cette nouvelle classification, il continue 1
à progresser dans cette nouvelle échelle tel
que prévu aux clauses 12.06 et 12.05.

h) Si l'Employeur embauche un nouveau salarié,
ce dernier n'est sujet qu'à la période norma-
le de probation, sans période d'essai addi-
tionnelle.
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i) 1. Un salarié en période d'essai aux termes =
de la clause 5.10 f) ne peut postuler -»
sur aucun affichage.

2. Un salarié qui retourne de lui-même à son
ancien poste, en vertu de la clause 5.10 f),
doit attendre une période de six (6) mois
avant de pouvoir postuler sur tout autre
affichage.
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3. Par contre, un salarié qui est retourné par

l'Employeur à son ancien poste, en vertu de
la clause 5.10 f), n'est pas soumis à la

limitation prévue au sous-paragraphe 2. qui
précède.

  



       

23.

 

ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

   

5.11 a) Lorsqu'il y a conflit d'intérêt entre un
salarié à temps plein et un salarié à
temps partiel, les droits des salariés
à temps plein sont toujours considérés
comme prioritaires sur ceux des salariés

| à te«ps partiel.

      

b) L'ancienneté des salariés à temps partiel
ne s'applique qu'entre eux, sauf lorsque

prévu autrement dans ladite convention
collective.

  

5.12 Si l'Employeur doit appliquer l'article 45
de la Loi 49, il doit aviser l'Union en même
temps que le Ministre.
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ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI

6.01 a) Lorsque l'Employeur veut rencontrer un sala-

rié dans le but d'appliquer une mesure dis-
ciplinaire quelconque (réprimande, avis,
suspension ou congédiement), le salarië a
le droit d'être accompagné, s'il le désire,
de son délégué d'Union ou, en l'absence de
ce dernier, de son assistant-délégué d'U-
nion.

S'il y a un document remis au salarié, une
copie est aussi remise au délégué d'Union
ou, en l'absence de ce dernier, à l'assis-

tant-délégué d'Union, simultanément, qu'il soit

ou non présent à l'entrevue, et une autre copie est
adressée à l'Union.

b)

c)

d)

6.02

6.03 a)

Tout document disciplinaire doit &tre remis
au salarié concerné dans les quatorze (14)
jours après que l'Employeur a eu connaissance
des faits écrits dans ledit document, con-
naissance dont la preuve lui incombe, ou
dans les quatorze (14) jours suivant la fin
d'une enquête, s'il y a lieu, ou au retour

au travail du salarié,si entre-temps ce

dernier a été absent pour quelque raison que
ce soit.

Tout document disciplinaire doit contenir les
raisons qui le motivent. De plus, tout avis
de suspension doit contenir les dates de début
et de fin de celle-ci; de même, tout avis de
congédiement doit contenir la date de début
de celle-ci.

Tout document disciplinaire apparaît au dos-
sier du salarié, et une réprimande verbale est
notée par écrit au dossier également, en au-
tant que le salarié ait été rencontré, tel
que prévu à la clause 6.01.

La rétrogradation n'est pas appliquée comme
mesure disciplinaire.

L'avis disciplinaire ou la suspension, sont
des mesures disciplinaires susceptibles d'être
appliquées suivant la gravité de l'infraction
reprochée et du dossier du salarié.
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25.

ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI (suite)

6.03 (suite)

b) Dans tous les cas de mesure disciplinaire,

le fardeau de la preuve incombe à l'Emplo-
yeur.

6.04 Aucune plainte, grief ou avertissement
écrit de l'Employeur inscrit au dossier
d'un salarié ne peut être invoqué s’il

est daté de six (6) mois et plus.

6.05 La signature d'un salarié sur tout docu-

ment et/ou une mesure disciplinaire ne sau-

rait constituer qu'un accusé de réception
de la part de ce salarié.

6.06 L'Employeur convient que le salarié a droit
de regard sur son dossier disciplinaire
deux (2) fois par année, en autant que le

salarié donne à l'Employeur une (1) semaine de pré-
avis à cet effet.

ARTICLE VII - PROCEDURE DE GRIEFS

7.01 L'Employeur, l'Union ou tout salarié peut
soulever des griefs dans tous les cas de
désaccords relatifs à l'interprétation,

l'application ou la prétendue violation de la pré-
sente convention collective et/ou d'injustice et/ou
de mesure disciplinaire. De tels griefs sont étu-
diés de la façon suivante:

7.02 Première étape: verbalement au gérant de
rayon

Le salarié et/ou le délégué d'Union seul ou
accompagné, s'il le désire, du représentant
syndical doit soumettre le grief verbalement

à son gérant de rayon dans les quatorze (14) jours
suivant l'incident dont découle le grief. Le gérant
de rayon du salarié a sept (7) jours pour répondre
au grief.
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26.

ARTICLE VII - PROCEDURE DE GRIEFS (suite)

7.03 Deuxième étape: par écrit au gérant de l'éta-
blissement

Si le grief n'est pas réglé à la première
étape ou si le gérant de rayon ne rend pas

sa décision dans les délais prescrits, le
représentant syndical doit soumettre le grief par
écrit au gérant de l'établissement dans les quator-
ze (14) jours de la réponse ou de l'expiration des
délais pour répondre suivant le cas. Le gérant de
l'établissement a dix-sept (17) jours pour rendre

sa décision par écrit.

7.04 a) L'Union, lorsqu'il s'agit d'un grief collec-
tif ou d'un désaccord (7.01) sur un point
concernant les deux (2) parties aux présen-
tes en tant que parties, peut soumettre

un grief à compter de la deuxième étape.

b) Si un grief est présenté directement à
la deuxième étape, il doit être soumis dans

les quatorze (14) jours suivant l'indicent
dont découle le grief.

7.05 Les délai-limites prescrits par les articles
VII et VIII peuvent être modifiés par entente
écrite entre l'Employeur et l'Union.

7.06 Aux fins d'informations ou de discussion
d'un grief, le gérant produit l'information
nécessaire et disponible relative audit

7.07 Dans les cas où un salarié ne peut procéder
à cause d'une absence prévue par la conven-

tion collective dont la preuve lui incombe,
les délais de la procédure de griefs sont levés pour
une période maximale de vingt-et-un (21) jours, dans
un tel cas, le salarié doit procéder dans les cinq
(5) jours de son retour au travail.

         



      

27.

ARTICLE VIII - ARBITRAGE

8.01 Advenant qu'un grief ne soit pas réglé à
la deuxième étape de la procédure de griefs,
il peut être porté à l'arbitrage conformé-

ment aux dispositions du Code du Travail et ce,
dans les trente-et-un (31) jours de la date de la
décision rendue à la deuxième étape ou de l'expi-
ration des délais de la procédure de griefs.

8.02 L'arbitre n'a pas juridiction pour ajouter,
modifier ou soustraire aucune des disposi-
tions de cette convention. En matière dis-

ciplinaire, l'arbitre peut confirmer, modifier ou
casser la décision de l'Employeur; il peut, le
cas échéant, y substituer la décision qui lui pa-
raît juste et raisonnable compte-tenu de toutes les
circonstances de l'affaire. Si l'arbitre décide
de la réintégration d'un salarié, le remboursement
du salaire s'il y a lieu, doit tenir compte de ce
que le salarié a gagné ailleurs dans l'intervalle.

8.03 A la suite de sa rencontre avec les parties,
l'arbitre a jusqu'à trente (30) jours pour
rendre sa décision qui est finale et lie

les parties et le ou les salariés concernés.

8.04 Chacune des parties paie la moitié des hono-
raires et dépenses de l'arbitre et paie en-
tièrement les témoins qu'elle fait entendre.

8.05 Aucun grief qui n'a pas franchi selon les
règles, les étapes prévues par la procédure
de griefs, ne peut être soumis à l'arbitrage.
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28.

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL

 

9.01 a) L'horaire de travail est établi par l'Emplo-
yeur, selon les règles stipulées dans cette
convention.

 

b) Dans tous les cas, l'horaire normal de tra-
vail quotidien doit prévoir des heures de
travail consécutives à l'exception des pé-
riodes de repas.

 

: c) Le dimanche ne fait pas partie de la semaine
i normale de travail, sauf pour la journée

d'inventaire annuel vérifié du dimanche si-
tué le ou vers le 15 décembre de chaque année, A
laquelle fait partie de l'horaire normal de |
travail du salarié.

d) Si le salarié est rappelé au travail ou qu'il
doit revenir au travail après une absence,
il doit donner un préavis de retour de cing
(5) jours ouvrahles à l'Employeur s'il n'é-
tait pas cédulé. Par contre, s'il était j
cédulé, le salarié doit aviser avant quinze Im
heures (15:00) la veille de son retour, si- 3
non il doit attendre la prochaine journée
de travail cédulée.

9.02 a) L'Employeur ne peut former que deux (2) é-
quipes de travail dont l'une est reconnue
comme "équipe de jour" et l'autre "équipe
de nuit”.

b) Un salarié de jour qui travaille le soir,

tel que stipulé à la clause 9.04 n'est pas
considéré comme faisant partie d'une autre
équipe que celle de jour, et il n'a pas
droit à la prime de nuit pas plus que le
salarié de nuit n’a droit à la prime de sou-
per.

 
sil
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9.03 a) La semaine normale de travail de tous les
salariés à temps plein de jour est de
quarante (40) heures a faire en cing (5) ;
jours consécutifs autant que possible. ;

        



29.

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.03 a) (suite)

Les périodes quotidiennes de travail pour les
salariés à temps plein de jour sont de quatre
(4) jours de huit (8) heures ou moins et d'un

(1) seul jour où le maximum est de dix (10) heures.

b) La semaine normale de travail des salariés
à temps partiel de jour est de moins de qua-
rante (40) heures à faire en cing (5) jours
ou moins.

c) Le salarié à temps partiel de jour travaille
des périodes quotidiennes de huit (8) heures
maximum, les lundi, mardi, mercredi et same-

di, et de dix (10) heures maximum les jeudi et
vendredi et de trois (3) heures minimum.

d) Les heures normales des salariés de l'équipe
de jour s'étale entre sept heures (7:00) et
dix-huit heures et trente minutes (18:30),
sauf les exceptions suivantes:

1. Les salariés a temps plein de jour peu-

vent être tenus de travailler un (l) soir
par semaine après dix-huit heures et
trente minutes (18:30) et ce, lorsque l'é-
tablissement est ouvert à la clientèle;
ce soir-läà l'horaire de travail doit se
terminer au plus tard à vingt-et-une heures
et trente minutes (21:30).

2. Les salariés à temps partiel de jour peu-
vent être tenus de travailler après dix-
huit heures et trente minutes (18:30) et
ce, lorsque l'établissement est ouvert à
la clientële; ce soir-läà l'horaire de tra-
vail doit se terminer au plus tard à vingt-
et-une heures et trente minutes (21:30).

3. Durant la période des Fêtes (i.e. du 11 dé-
cembre au 24 décembre), les salariés à
temps plein de jour peuvent être programmés
pour travailler deux (2) soirées par semai-
nes.

  



  

30.

9.03 d)

9.04 a)

b)

(suite)

4. Les heures du début de la journée peuvent
être plus tôt pour les salariés suivants
seulement, et ce, que lorsqu'il n'y a pas

d'équipe de nuit:

a) Boulangerie: 5:00 am.

b) Réception: 6:00 am.

Par contre, pour les salariés de la Boulan-

gerie, l'heure du début de la journée peut
être fixée à 6:00 am., même s'il y a une
équipe de nuit.

La semaine normale de travail de tous les sa-
lariés à temps plein de nuit est de quarante

(40) heures à faire en cing (5) journées consé-
cutives, à savoir quatre (4) journées de huit
(8) heures ou moins et d'une (1) seule journée
où le maximum est de dix (10) heures.

Les heures du début de chaque journée peuvent
être différentes, par contre, tous les salariés
à temps plein de l'équipe de nuit sont cédulés
pour commencer à la même heure.

La semaine normale de travail de tous les sala-
riés à temps partiel de nuit est de moins de
quarante (40) heures. Aucun salarié à temps
partiel n'est programmé plus de cinq (5) journées
par semaine s'il travaille à l'équipe de nuit.

Les périodes quotidiennes de travail pour les
salariés à temps partiel de nuit peuvent être
de dix (10) heures maximum pour deux (2) journées,
et de huit (2) heures maximum pour toutes les
autres journées de la semaine, et de trois (3)
heures minimum. :

Les heures du début de chaque journée peuvent
être différentes, par contre, tous les sala-
riés à temps partiel de l'équipe de nuit sont
cédulés pour commencer à la même heure.

      



  

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.04 (suite)

c)

d)

e)

f)

g)

9.06 a)

31.

Les heures normales des salariés de l'équipe
de nuit s'étalent entre vingt-et-une heures
(21:00) et neuf heures (9:00) le lendemain
matin.

En aucun cas, un salarié n'est tenu de tra-
vailler à plus d'une équipe a la fois a 1'in-
térieur d'une même semaine sauf de son con-
sentement.

Dans la composition de l'équipe de nuit de
l'établissement, l'Employeur fait d'abord
appel, par ordre d'ancienneté, aux salariés

de l'établissement désireux d'appartenir à i
l'équipe de nuit, compte tenu des classifi- |
cations requises pour combler les postes dis-
ponibles. S'il est impossible d'obtenir un
nombre suffisant de salariés selon le volon-
tariat par ordre d'ancienneté, l'Employeur
affecte selon l'ordre inverse d'ancienneté,

les salariés requis pour remplir ces mêmes
postes, compte- tenu des classifications re-
quises.

Aucun salarié ne travaille seul la nuit.

Aucune femme ne travaille la nuit sans son

consentement.

Aucun salarié n'est tenu de travailler après
dix-huit heures et trente minutes (18:30)
les 24 et 31 décembre.

L'horaire de travail indiquant le nom, l'ini-
tiale et la date d'ancienneté du salarié
est affiché avant midi (12:00), le vendredi !
de chaque semaine, définissant les heures de
travail individuellement pour tous les sala-
riés pour la semaine suivante.

  



   

32.

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.06 (suite)

b)

c)

d)

e)

f)

 

Des changements peuvent être apportés le

jour même entre douze heures (12:00) et dix-
sept heures (17:00).

De telles modifications doivent être indiquées
clairement par l'Employeur sur l'horaire
affiché et une copie remise au délégué d'U-
nion.

Aucun changement n'est apporté à ces horaires
plus tard que dix-sept heures (17:00) sauf
dans le cas des salariés à temps partiel
qui eux peuvent être avisés la veille de cha-
que jour programmé de tout changement 3 leur
horaire affiché.

Le document affiché indique séparément l'ho-
raire de travail des salariés à temps plein
et celui des salariés à temps partiel.

Les heures disponibles pour les salariés à
temps partiel sont distribuées de la façon
suivante: dans chacune des classifications,
le plus ancien salarié à temps partiel est
programmé le premier et ainsi de suite pour
les autres dans la même classification, en
autant que le ou les salariés à temps partiel
soient disponibles pour effectuer le travail
requis.

Pour les salariés à temps plein, les pério-
des non-travaillées sont identifiées ainsi:

CH: congé hebdomadaire

JF: jour férié

Les autres absences sont identifiées de façon
appropriée et constante.

        



|

 
    

33.

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.07 Chaque salarié est responsable de l'exacti-
tude des entrées sur sa carte de temps. Il
doit pointer exactement lorsqu'il est prêt

3 commencer son travail selon sa programmation. Seu-

les les heures pointées ou initialées par le gérant
de rayon sont payées. Toute fraude est sujette à
mesures disciplinaires pouvant aller au congédiment.

Les cartes de présence doivent indiquer
l'heure à laquelle le salarié commence à
travailler, quitte son travail pour les

repas ou les temps de repos, retourne à son travail
et finit son travail.

9.08 a) L'Employeur convient que les salariés à
temps partiel ne sont pas utilisés de façon
à brimer les salariés à temps plein. Par
conséquent, des salariés à temps partiel
ne sont pas embauchés et/ou programmés de
façon à déplacer ou priver un salarié à
temps plein.

b) Les heures disponibles pour les salariés à

temps partiel sont distribuées dans l'établis-
sement par classification, en commençant par
le rayon d'origine du salarié, et ensuite dans
les autres rayons de l'établissement de façon
à procurer au salarié à temps partiel ayant
le plus d'ancienneté le maximum d'heures de
travail possible chaque jour en autant qu'il
puisse effectuer le travail à accomplir et
qu'il soit disponible.

c) Lorsqu'un salarié à temps partiel a travaillé
en moyenne quarante (40) heures et plus pen-
dant huit (8) semaines consécutives, à l'ex-
ception d'une programmation pour remplace-
ment dans un cas de maladie ou de congés
annuels payés ou de congé de maternité, un
salarié parmi les salariés à temps partiel
devient salarié à temps plein selon les rè-
gles de l'ancienneté décrites à l'article V.
Dans le cas de suppléance pour maladie ou
congés annuels payés ou congé de maternité,
tel que mentionné plus haut, le salarié à
temps partiel doit être avisé au préalable
par écrit du nom du salarié qu’il remplace.

               



10.01 a)

b)

or |

c)

10.02

 
10.03

10.04 a)

b)

   

34.

ARTICLE X - PAUSES ET REPAS

Le salarié de jour a droit äà une (1) heure
pour le diner et à une (1) heure pour le
souper s'il travaille le soir.

La période de dîner est prévue pour commen-
cer au plus tôt à onze heures et trente
minutes (11:30) pour se terminer au plus
tard à quatorze heures et trente minutes
(14:30). Par contre, cette période de di-
ner peut être prise à onze heures (11:00)
par le salarié entré au travail avant huit
heures (8:00).

La période de souper est prévue pour commen-
cer au plus tôt à seize heures et trente
minutes (16:30) et se terminer au plus tard
à dix-neuf heures et trente minutes (19:30).
Par contre, cette période de souper peut

être prise äà seize heures (16:00) par le
salarié entré au travail ou ayant dîné à
onze heures (11:00).

Le salarié qui travaille la nuit a droit à
une heure pour son repas, aussi près que pos-
sible du milieu de son horaire de travail.

Cette période de repas n'est pas payée.

En aucun cas, un salarié ne travaille plus
de cing (5) heures sans prendre une période
de repas, sauf de son consentement.

Le salarié à temps plein a droit à une pause
payée d'une durée de quinze (15) minutes
pendant sa première demi-période quotidien-
ne de travail, et à une seconde pause payée
de quinze (15) minutes pendant sa deuxième
demi-période quotidienne de travail.

Le salarié à temps partiel a droit à une
pause payée d'une durée de quinze (15) mi-
nutes pour chaque tranche de trois heures et
demie (33) programmées et/ou devant être
effectuées. Ces pauses sont prises à raison
d'une (1) pause l'avant-midi et d'une (1)
pause l'après-midi, mais pas de pause le
soir.

             



 

35.

ARTICLE X - PAUSES ET REPAS (suite)

 

10.04 (suite)

c) Autant que possible, les périodes de repos
€ sont prises au milieu ou vers le milieu de

chaque demi-période quotidienne de travail.
; Le moment de la prise de cette période est 2

va déterminée par le gérant de rayon. |

10.05 Tout salarié qui a travaillé en temps supplé-
mentaire excédant trois (3) heures avant ou
après sa journée réguliëre de travail à

droit à une période de repos de quinze (15) minutes
avec pleine rémunération et par la suite, quinze (15)

minutes additionnelles payées pour chaque trois (3)
heures de travail supplémentaire, sauf si cet arrêt
est remplacé par une période de repas non-payée d'une
(1) heure.

10.06 a) En autant que possible, toutes les pauses
mentionnées à l'article X, incluant les re-
pas sont accordées sous le principe: "Le
premier salarié entré au travail est le
premier salarié sorti," sauf dans les cas
fortuits.

b) Pour les salariés de nuit, il est défendu
de sortir de l'établissement durant leur
horaire de travail sauf en cas d'urgence.

ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES

 

11.01 a) Le salarié à temps plein est payé au taux de
temps et demi (14) pour toutes les heures de
travail fournies en plus de son horaire quo-
tidien de travail. pi
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b) Le salarié à temps partiel est payé au taux
de temps et demi (114) pour toutes les heu-
res de travail fournies en plus de huit (8) j
heures par jour les lundi, mardi, mercredi »
et samedi et en plus de dix (10) heures par
jour les jeudi et vendredi.

       



 
 

36.

11.01 (suite)

c) Toutes les heures de travail fournies par un

salarié en excédent quarante (40) heures par
semaine ou en excédent du nombre normal de
jours ou d'heures prévu à la convention sont
considérées comme temps supplémentaire et
sont rémunérées au taux et demi (11).

d) Le salarié n'a droit au taux de temps et demi
(13) que s'il fait plus de cing (5) minutes
de temps supplémentaire autorisé.

e) A la sixième (6ème) minute, le temps supplé-
mentaire devient effectif et est rétribué et
calculé à partir de la première (lère) minute
de surtemps.

11.02 Toutes les heures de travail effectuées par un
salarié à temps plein le jour de son congé
hebdomadaire sont rémunérées au taux et demi

(131).

11.03 Tout travail effectué durant un jour férié doit
être considéré comme temps supplémentaire et
est rémunéré au taux double en plus du paie-

ment. du jour férié.

11.04 Sauf pour la journée d'inventaire annuel vé-
rifié du dimanche situé le ou vers le 15 dé-
cembre de chaque année, laquelle fait partie

de l'horaire normal de travail du salarié, tout travail
effectué le dimanche doit être considéré comme temps
supplémentaire et est rétribué au taux double.

Par contre, durant ce même dimanche d'inven-
taire annuel vérifié, chaque salarié reçoit
une prime de trois dollars ($3.00) l'heure,

et, s'il travaille au-deläà de treize heures (13:60H-
1:00 pm.), le salarié reçoit une prime de dîner de
deux dollars cinquante ($2.50).

11.05 Un salarié qui fait plus de quatre (4) heures
de travail supplémentaire avant et/ou après
sa journée de travail normale, est rémunéré

au taux double pour tout travail exécuté en sus de ces
quatre (4) heures.

 

 

            



37.

ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES (suite)

11.06 Les heures supplémentaires sont compensées en
argent.

11.07 Tout salarié qui est rappelé au travail en
dehors de son horaire et ce, après qu'il a
définitivement quitté l'établissement, est

assuré de trois (3) heures de travail ou d'une rému-
nération équivalente à trois (3) heures de salaire au
taux de surtemps qui s'applique s'il y a lieu.

11.08 Lorsqu'il est nécessaire de faire du temps
supplémentaire, l'Employeur prévient aussi-
tôt que possible les salariés impliqués.

11.09 Pour le temps supplémentaire autre que celui
requis pour le nettoyage et le service aux |

clients dans l'établissement lors de la fer-
meture de l'établissement, le temps supplémentaire est
volontaire de la part du salarié et l'Employeur doit
procéder de la façon suivante pour faire effectuer du
temps supplémentaire et/ou un rappel au travail:

Il a recours au volontariat par ordre d'an- 9 +
cienneté au sein de chaque classification dans ‘
le rayon de l'établissement en procédant d'a- 1

bord parmi les salariés à temps plein et ensuite parmi 2
les salariés à temps partiel. S'il n'obtient pas un
nombre suffisant de salariés en procédant par le vo-
lontariat, des salariés peuvent être affectés par
ordre inverse d'ancienneté au sein de chaque classi-
fication dans le rayon où doit s'effectuer le temps
supplémentaire, en procédant d'abord par les salariés
à temps partiel et ensuite parmi les salariés à temps
plein.

ARTICLE XII - SALAIRES

12.01 a) La description des classifications apparaît
à l'annexe "A", laquelle fait partie intégran-
te de la convention.

2
a
n
r
c
s
e
m
e
v
s
e



 

38.

12.01 (suite)

b) Les échelles de salaires et leur date de
mise en vigueur apparaissent à l'annexe "A",

3 laquelle fait partie intégrante de la con-

| vention.

c) Les augmentations de salaire, ainsi que le
montant forfaitaire, apparaissent à l'annexe
"B", laquelle fait partie intégrante de la
convention.

12.02 a) Les salariés sont payés sous enveloppes ou
par chèque le jeudi avant dix-sept heures
(17:00) à chaque semaine pour la semaine
précédente. S'il y a impossibilité pour
l'Employeur de remettre la paie le jeudi,
elle est distribuée aussitôt que possible
le lendemain.

Si le jeudi est un jour férié et chômé, À
la paie est distribuée le mercredi. S'il =
y a impossibilité pour l'Employeur de re- »
mettre la paie le mercredi, elle est dis-
tribuée aussitôt que possible le vendredi.

b) Le paiement des congés annuels payés et/ou
du boni de Noël et/ou la liquidation des
absences-maladies sont remis au salarié sur
des paies différentes de la paie normale.

 

c) Le bordereau de paie ou le talon de chèque
remis au salarié comporte les indications
suivantes: le nom et l'initiale du salarié,
la périole de paie, le taux horaire régu-
lier, les heures normales travaillées, le

temps supplémentaire effectué, les primes A
gagnées, le salaire brut, les déductions L
effectives et le salaire net.
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39.

ARTICLE XII - SALAIRES (suite)

12.03 Aucune retenue ne peut être faite sur la paie
d'un salarié régi par cette convention pour
toute considération sans une autorisation spé-

ciale écrite du salarié concerné sauf pour les retenues
légales et obligatoires telles que impôts, assurance-
chômage, initiation et cotisations syndicales, avan-
ces salariales consenties au salarié, chèque sans pro-
vision émis par le salarié, commandes du salarié qui
n'ont pas été payées.

12.04 A l'intérieur de chacune des classifications,
les augmentations de salaire d'un salarié
entrent en vigueur selon son ancienneté le

lundi suivant, soit sa date anniversaire d'embauchage
pour le salarié à temps plein, soit le nombre d'heures
de travail cumulées requises pour le salarié à temps
partiel.

12.05 Tout salarié muté à une classification dont
le maximum est plus élevé, est rétribué à
l'intérieur de sa nouvelle classification

à un taux qui représente une augmentation par rap-
port à son taux de salaire antérieur. Si son nou-
veau taux n'est pas le taux maximum pour cette nou-
velle classification, il continue à progresser dans
cette nouvelle échelle, selon la période prévue jus-
qu'à ce qu'il atteigne le taux maximum, tel que prévu
à la clause 12.04.

12.06 Le salarié qui est embauché à un taux autre
que le minimum de l'échelle de salaire de
sa classification et/ou un salarié payé à

un taux supérieur à celui correspondant à son anci-
enneté pour un salarié à temps plein, ou à ses heu-
res de travail cumulées pour un salarié à temps par-
tiel, voit ses augmentations progresser normalement
comme s'il avait déjà à son crédit l'ancienneté re-
quise pour un salarié à temps plein, ou les heures
de travail cumulées requises pour un salarié 2a temps
partiel, pour justifier ce taux. Dans un tel cas,
cedit crédit d'ancienneté ou d'heures de travail cu-
mulées, selon le cas, n'est considéré que comme un
crédit d'expérience, lequel ne change pas l'ancienneté
réelle du salarié.

 de
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ARTICLE XII - SALAIRES (suite)

12.07 a) Un salarié n'est pas réduit de taux de sa-
laire à cause du fait qu'il travaille dans
une classification inférieure à la sienne,
sauf dans les cas de mise à pied tels que
prévus aux clauses 5.06 et 5.07 de la pré-
sente convention collective, et sauf dans le
cas d'un affichage (5.10) et du 12.08.

 

  

b) Le salarié affecté par l'Employeur à un poste
dans une classification supérieure à la sien-
ne pour trois (3) jours ou plus, incluant le
congé hebdomadaire, reçoit une prime de qua-
rante cents (0.40%) l'heure pourvu que le
salaire ajusté ne dépasse pas le taux maximum
de la classification où il est affecté. Dans
un tel cas, le salarié reçoit le taux maxi-
mum de la classification où il est affecté.

a

  

c) La prime de remplacement est considérée comme =
faisant partie du salaire régulier du salarié 0
pour le calcul du temps supplémentaire et pour Tr
le paiement d'un jour férié, si un tel jour @
férié ou temps supplémentaire tombe durant i
une période de remplacement.

d) Lorsqu'un salarié remplace temporairement dans
une fonction exclue de l'unité de négociation,
il conserve et bénéficie au moins de tous les
droits et privilèges de la convention. Un sa-
larié de l'unité de négociation peut en tout
temps refuser de remplacer une personne ex-
clue de l'unité de négociation.

12.08 Si un salarié demande d'être rétrogradé, et
que l'Employeur accepte, il reçoit le taux
de salaire établi par le sous-paragraphe

5.06 b) ou 5.06 c) 3., selon le cas.

ARTICLE XIII - PRIMES ET BONIS 13.01 a) A compter du 22 décembre 1981, tout salarié K
2 de l'équipe de nuit reçoit une prime de cin- E à
3 | quante cents (0.50¢) l'heure, et à compter E
3 du 22 décembre 1982, soixante cents (0.60¢) R

l'heure. 8
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ARTICLE XIII - PRIMES ET BONIS (suite)

 

13.01 (suite)

 

b) Le salarié faisant régulièrement partie de
l'équipe de nuit reçoit sa prime aussi bien
que le taux de salaire régulier dans sa paie
de congés annuels payés ou de jours fériés
payés.

 

13.02 a) A compter de décembre 1982, un boni de Noël 0
d'une (1) semaine de salaire au taux hebdoma- : À
daire régulier est payé à chaque salarié à temps
plein possédant douze (12) mois et plus d'an-
cienneté au ler décembre de l'année en cours
pourvu que son nom figure sur la liste de paie
au ler décembre.

A compter de décembre 1982, un boni de Noël
est payé à chaque salarié à temps plein possédant
plus de trois (3) mois d'ancienneté mais moins

de douze (12) mois pourvu que son nom figure sur la liste
de paie au ler décembre de l'année en cours. Ce boni est ;
équivalent à deux pourcent (2%) du salaire total gagné en- =
tre le ler décembre de l'année précédente et le ler dé- -
cembre de l'année en cours. Py

 

Ce boni n'excède pas une (1) semaine de salaire
hebdomadaire au taux régulier.

Le boni de Noël est payé lors de la première paie
versée la semaine suivant le 15 décembre de cha-
que année.

b) A compter de décembre 1982, un boni de Noël est
payé à chaque salarié à temps partiel possédant
douze (12) mois et plus d'ancienneté au ler dé-
cembre de l'année en cours pourvu que son nom
figure sur la liste de paie au ler décembre. Ce
boni est équivalent à deux pourcent (2%) du salai-
re total gagné entre le ler décembre de l'année
précédente et le ler décembre de l'année en cours.

A compter de décembre 1982, un boni de Noël est
payé à chaque salarié à temps partiel possédant
plus de trois (3) mois d'ancienneté mais moins

de douze (12) mois pourvu que son nom figure sur la liste
de paie au ler décembre de l'année en cours. Ce boni est
équivalent à deux pourcent (2%) du salaire total gagné en-
tre le ler décembre de l'année précédente et le ler décem-
bre de l'année en cours. I

  

Le boni de Noël est payé lors de la première paie
versée la semaine suivant le 15 décembre de cha- |
que année. PB

 de
À



 

ARTICLE XIV - CONGES ANNUELS PAYES

14.01 L'Employeur accorde

Durée de service au
ler mai (ancienneté)

Moins d'un (1) an

Un (1) an mais moins
de six (6) ans

Six (6) ans et plus

des congés annuels payés selon les

Durée et paie des congés
annuels payés des sala-
riés a temps plein

Une (1) journée par mois

de service maximum de dix
(10) jours ouvrables paya-
bles a 4% des gains to-

taux gagnés durant l'année
de référence

Deux (2) semaines payées
au taux hebdomadaire préva-
lant au moment des congés

annuels payés

Trois (3) semaines payées
au taux hebdomadaire préva-
lant au moment des congés
annuels payés

42.

critéres suivants:

Durée et paie des congés
annuels payés des salariés
à temps partiel

Une (1) journée par mois de
service maximum de dix (10)
jours ouvrables payables a
4% des gains totaux gagnés
durant l'année de référence

Deux (2) semaines payables
à 4% des gains totaux gagnés
du ler mai au 30 avril de l’an-
née de référence

Trois (3) semaines payables
à 6% des gains totaux gagnés
du ler mai au 30 avril de
l'année de référence.



=
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ARTICLE XIV - CONGES ANNUELS PAYES (suite)

14.01 (suite)

L'admissibilité pour les congés annuels payés
est basée sur l'ancienneté générale d'éta-
blissement au ler mai de chaque année.

Le calcul des pourcentages des salaires de

congés annuels payés s'effectue sur les gains
totaux payés par l'Employeur durant l'année

de référence, qui est du ler mai de l'année précédente
au 30 avril de l'année courante.

14.02 Les salariés reçoivent leur salaire de congés
annuels payés avant leur départ pour ces
derniers. |

14.03 a) Les salariés a temps plein choisissent leurs
dates de congés annuels payées entre le ler
mars et le ler avril de chaque année et sépa-
rément des salariés à temps partiel qui eux,

doivent les choisir entre le ler et le 15
avril. Le choix des congés annuels payés des
salariés à temps partiel ne peut affecter
le choix des salariés à temps plein.

b) Le choix des congés annuels payés se fait par-
mi les salariés de chaque rayon séparément,
et l'ancienneté générale d'établissement des
salariés prévaut pour établir ce choix, y
compris les années de service des gérants.

14.04 Les dates de congés annuels payés de chacun
des salariés sont affichées sur le tableau
d'affichage dans l'établissement au plus

tard le 15 avril de chaque année pour les salariés à
temps plein et au plus tard le 30 avril pour les sala-
riés à temps partiel. Ni l'Employeur, ni le salarié
ne peuvent changer le temps des congés annuels payés
aprës le 30 avril pour les salariés à temps plein et
au plus tard le 15 mai pour les salariés à temps par-
tiel, sauf par entente écrite entre l'Employeur et le
salarié intéressé en présence du délégué d'Union ou
de l'assistant-délégué.
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ARTICLE XIV - CONGES ANNUELS PAYES (suite)

14.05 L'Employeur est tenu d'accorder aux salariés
qui le désirent des vacances durant la pé-
riode normale qui s'étend du ler mai au ler

octobre; cependant, un salarié peut à la suite d'une
entente spéciale avec l'Employeur, prendre ses vacan-
ces à toute autre période de l'année qui s'étend du
ler mai de l'année en cours au ler mai de l'année sui-
vante.

14.06 L'Employeur peut limiter le nombre de salariés
qui peuvent partir en même temps dans un même
rayon.

14.07 a) Les vacances des salariés ne sont pas affec-

tées par des absences de maladie, accident,
et/ou congé de maternité.

Si le salarié travaille durant la période
du ler mai de l'année en cours au 30 avril
inclusivement de l'année suivante, il a

droit à ses congés annuels payés pour cette période
et il est rémunéré pour ceux-ci deux ou trois fois
la moyenne hebdomadaire du salaire gagné au cours de la
période travaillée.

b) Le salarié qui ne peut prendre ses congés
annuels payés à cause d'une absence telle
que ci-haut mentionnée, se voit accorder ses
congés annuels payés dès son retour au tra-
vail, à moins d'entente entre le salarié et
le gérant de l'établissement pour les repor-
ter à plus tard.

14.08 Le salarié a droit de choisir jusqu'à deux
(2) semaines consécutives ou non-consécutives
de congés annuels payés et l'excédent est
choisi aprëäs que les autres salariés ont
choisi lesleurs.

14.09 Les congés annuels payés ne sont pas cumula-
tifs et sont obligatoires pour les salariés.
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ARTICLE XIV - CONGES ANNUELS PAYES (suite)

14.10 Le salarié qui contracte mariage a préférence

cette année-là pour le choix de ses congés
annuels payés en autant qu'il en avise l'Em-

ployeur avant le ler mars.

14.11 Le salarié quittant l'emploi de l'Employeur
ou lors de son décès, a droit au paiement du

salaire de congés annuels payés dû au moment de
son départ ou décès basé sur ses années de service au
moment de tel départ ou décès, d'après 4% ou 6% de ses
gains depuis le ler mai.

14.12 Pour chaque jour férié, tel qu'énuméré à
l'article XV, qui survient pendant les congés
annuels payés d'un salarié, ce salarié a droit

à un jour de congé payé de plus pris au moment convenu
avec l'Employeur.

ARTICLE XV - JOURS FERIES
ED TE GED GES GE SR ER TED me Em, GED Gm GEN GED GER WES WEP GND SED GED SNS SAN CS SOS

15.01 a) Le salarié a droit aux congés payés et chômés
suivants:

Jour de l'an

Lendemain du Jour de l'An: l’'avant-midi, C.A.D.
une demi-journée (4), pour les 2 janvier 1982
et 1983, et la journée entière le 2 janvier 1984,
Lundi de Pâques
Fête de Dollard
Fête Nationale des Québécois
Confédération
Fête du Travail
Action de Grâces
Noël

Lendemain de Noël: l'avant-midi, C.A.D. une
demi-journée (à), pour les 26 décembre 1981 et
1982, et la journée entière le 26 décembre 1983.

et tout autre jour qui peut être décrété fête
\ par les gouvernements soit fédéral, provincial
ou municipal.
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15.01 (suite)

b)

c)

15.02

Le salarié à temps partiel est payé pour les
jours fériés par une indemnité équivalente en
pourcentage à une journée (.004) ou une demi-
journée (.002) de son salaire brut gagné durant
l'année de référence,selon le cas en vertu de
15.01.

L'année de référence pour le jour férié est
calculée de la date du jour férié à la date de
douze (12) mois précédant ledit jour férié.

Pour avoir droit au paiement d'un jour férié,
le salarié doit avoir travaillé sa dernière
journée cédulée avant le jour férié et sa pro-
chaine journée cédulée après le jour férié au
cours de la semaine où la fête a lieu, à moins
de raison valable dont la preuve lui incombe,
si absent.

Si un ou des jours fériés mentionnés ci-haut
tombe (nt) un dimanche, il est reporté le jour
ouvrable suivant, à moins de dispositions con-

traires contenues dans un arrêté en conseil applicable
aux salariés.

15.03 a)

b)

15.04 a)

Pour le salarié de jour, le jour férié se
définit comme la période comprise entre 0:01
heure et 24:00 le jour du congé.

Pour le salarié de l'équipe de nuit, le jour
férié se définit comme la période comprise
entre 21:00 la veille du congé et 21:00 le
jour du congé.

Au cours d'une semaine comportant un (1) jour
férié, si à cause des exigences du travail, un

salarié à temps plein travaille plus de trente-
deux (32) heures ou plus de quatre (4) jours,
il est rémunéré au taux de temps et demi (113)
pour les heures de travail fournies en excédent
de trente-deux (32) heures ou de plus de quatre
(4) jours. Au cours d'une semaine comportant
deux (2) jours fériés, il est rémunéré au taux

 



  

15.04 a)
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ARTICLE XV - JOURS FERIES (suite)
ES ED ED SER ED GIL EES WE CED NS CS CS CSS CO CS CS SES CIS CE CUS SRS VED hp Em

(suite)

de temps et demi (134) pour les heures de
travail fournies en excédent de vingt-huit
(28) heures cu en plus de trois jours et
demi (34), ou en excédent de vingt-quatre
(24) heures ou en plus de trois (3) jours,
selon le cas en vertu de 15.01.

Au cours d'une semaine comportant un (Il)

jour férié, si à cause des exigences du
travail un salarié à temps partiel travaille
plus de trente-deux (32) heures, il est

rémunéré au taux de temps et demi (li) pour
les heures de travail fournies en excédent
de trente-deux (32) heures. Au cours d'une
semaine comportant deux (2) jours fériés,
il est rémunéré au taux de temps et demi
(13) pour les heures de travail fournies en
excédent de vingt-huit (28) heures ou vingt-
quatre (24) heures, selon le cas en vertu
de 15.01.

ARTICLE XVI - CONGES SOCIAUX

L'Employeur accorde une absence sans perte
de salaire aux salariés à temps plein dans
les cas suivants:

a) Cing (5) jours consécutifs à compter du
décès, à l'occasion de la mort du conjoint;

b) Trois (3) jours consécutifs à compter du
décès, à l'occasion de la mortdu fils,
de la fille, du père, de la mère, du beau-
père, de la belle-mère, du frère ou de la
soeur du salarié;

c) Un (1) jour, soit celui des funérailles
à l'occasion du décès du grand-père, de la
grand-mère, du gendre, de la bru, du beau-
frère, de la belle-soeur, du petit-fils,
ou de la petite-fille du salarié;

e) Le jour des noces à l'occasion du mariage
du salarié;
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ë ARTICLE XVI - CONGES SOCIAUX (suite)

16.01

16.02

16.03

(suite)

e) Le jour de la naissance ou du retour de la

mère de l'hôpital, à l'occasion de la nais-
sance d'un enfant du salarié ou le jour de
l'adoption d'un enfant par le salarié;

f) Le salarié à temps plein a droit à un (1)
jour de congé additionnel non-payé si les
funérailles du parent décédé ont lieu à
plus de deux cents (200) milles aller-retour

de son domicile.

Les salariés à temps plein sont payés uniquement
pour les heures de travail programmées durant
lesquelles le salarié est absent.

A l'occasion du mariage d'un membre de la fa-
mille d'un salarié à temps plein (personnes
citées en 16.01), l'Employeur convient de faire

colncider la journée de congé hebdomadaire de ce salarié
avec la journée du mariage afin de lui permettre d'y as-
sister. Le salarié doit donner à l'Employeur un avis
d'un (1) mois pour obtenir un tel congé.

16.04 Tous les congés stipulés à l'article XVI sont
accordés aux salariés à temps partiel, mais
sans rémunération.

ARTICLE XVII - PERMIS D'ABSENCE

17.01 a) Toute demande de permis d'absence personnelle
non-autorisée par d'autres clauses de la con-
vention doit être adressée par écrit au gé-
rant de l'établissement par le salarié concer-
né avec copie à l'Union au moins quinze (15)
jours avant le début de l'absence.

Une telle demande doit fournir les détails sui-
vants: nom et initiale du salarié, les motifs
de la demande, la date de début et de la fin
du permis d'absence.

.
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ARTICLE XVII - PERMIS D'ABSENCE (suite)

17.01 (suite)

17.02

b)

c)

L'autorisation ou le refus pour un tel per-
mis d'absence personnel est fait par écrit
par l'Employeur au salarié concerné.

Un salarié en permis d'absence selon la
convention collective maintient tous ses
droits et privilëges durant toute la du-
rée de son absence à moins de stipulation

contraire dans la présente convention.

Toute salariée enceinte bénéficie du congé
maternité prévu dans l'ordonnance générale
#17.

ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE

18.01

vail.

18.02

L'Employeur convient de continuer de prendre
des mesures raisonnables de façon äà assurer
la sécurité et la santé des salariés au tra-

Continuité de salaire en cas d'absence-

maladie:
 

A) Ce bénéfice s'adresse aux salariés à temps
plein absents du travail pour cause de ma-
ladie.

Description du bénéfice:

Trois (3) jours payés (i.e. vingt-quatre
(24) heures payées) par année de calendrier
renouvelables au ler janvier de chaque an-
née, et ce, à compter du ler janvier 1982,

Cinq (5) jours payés (i.e. quarante (40)
heures payées) par année de calendrier re-
nouvelables au ler janvier de chaque année,
et ce, à compter du ler janvier 1983.

PratiAN
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

| 18.02 A) (suite)

£ Eligibilité:

a Trois (3) mois de service.

Paiement:

a) Le plein montant du salaire brut du
salarié à temps plein;

b) Toute journée non-prise ou non-payée
est payable au salarié le ou vers le
31 janvier de chaque année;

 

c) Pour tout salarié à temps plein qui
quitte l'emploi, les crédits qu'il

+ possède lui sont remis avec sa paie
de départ;

3 d) Les absences-maladies sont payables a
au taux de salaire en vigueur au moment I
du paiement.

Conditions pour paiement:

Le paiement de cette indemnité d'absences-
maladie est soumis aux conditions suivan-
tes:

l. Le salarié a temps plein doit prévenir
(par téléphone ou autres) son gérant d'é-
tablissement ou son remplaçant d'une telle
absence et il doit donner les renseigne-
ments suivants:

 

a) la raison pour laquelle il est inca-
pable de se présenter au travail;

b) la durée approximative de son absence,
un (1), deux (2), ou trois (3) jours
ou plus;
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ARTICLEXVIII_-SECURITESOCIALE (suite) ;

18.02 A) (suite)

» 3 2. Le salarié à temps plein est soumis à
un délai de carence de trois (3) jours
consécutifs, ce qui signifie qu'il
n'est payé que dès la fin de son troi-
sième (3ième) jour d'absence-maladie,
mais ce, rétroactivement à compter du

) début de ladite absence, selon le nom-
Ë bre de jours payés auxquels il a droit

| en vertu de la présente clause.

A

B) Tout salarié à temps partiel qui, pendant
les cing (5) semaines consécutives pré-
cédant immédiatement son absence pour

maladie, a travaillé trente-cinq (35)
heures et plus en moyenne sauf pour pério-
de de remplacement pour maladie et/ou
congés annuels payés et/ou congé de mater-
nité notifiée par écrit, a droit à trois
(3) jours payés (i.e. vingt-quatre (24)
payées) par année de calendrier renouve- :
lables au ler janvier de chaque année, E
et ce, à compter du ler janvier 1982. R

Un tel salarié à temps partiel n'est soumis
N à aucun délai de carence, par contre, toute
4 journée non-prise n'est pas monnayable.

18.03 a) Régime d'assurance collective

L'Employeur garantit à tous les salariés à 3
temps plein éligibles et à leurs dépendants
la protection offerte par un régime d'assu-
rance collective pendant toute la durée de
la présente convention collective.

 

Le régime d'assurance collective ne peut être
modifié sans l'approbation écrite de l'Union.

b) A compter du ler jour du deuxième mois suivant
la ratification, l'Employeur accorde une as-
surance collective obligatoire pour tout sa-
larié à temps plein. Après cette date, les
salariés deviendront admissibles et assurés
le premier jour qui suit trois (3) mois de
service continu. Ce régime comprend les bé-
néfices suivants:
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.03 b) (suite)

E
e

Assurance-vie:

$10,000.00;

- mort accidentelle: un autre $10,000.00;

- conjoint: $ 2,000.00;

enfant de 24 heures et plus: $ 1,000.00.

Assurance-maladie:

- Déductible: $50.00 par salarié ou famille;

- co”assurance: 80%, maximum $100,000.00;

- Le régime d'assurance collective prévoit aus-
si l'assurance maladie aux survivants. En
d'autres termes, advenant le décès d'un sala-
rié assuré avec personnes à charge, l'assu-
rance-maladie de ses personnes à charge admis-
sibles sera continuée sans prime pour une
période de douze (12) mois suivant la date
du décès ou la date du remariage du conjoint,
selon la premiëre éventualité.

- Pour ce qui est des congés de maternité, l'as-
surance de la salariée est maintenue en vigueur
tant et aussi longtemps qu'il existe une rela-
tion salariée-Employeur. Les primes sont
maintenues et la salariée peut prendre des
arrangements avec l'Employeur au niveau des
primes payables. L'assurance se termine auto-
matiquement si cette relation salariée-Employeur
n'existe plus.

Assurance-salaire:

- Formule 1-8-17;

- Premier payeur;

- Formule: 1: dës la première journée d'hos-
pitalisation

8: à compter de la B8ième journée
consécutive de la maladie

17: durant dix-sept (17) semaines.
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ARTICLEXVIII-_SECURITE_SOCIALE (suite)

18.03 b) (suite)

- Prestations: 66 2/3 du salaire hebdomadaire,
: maximum $300.00.

c) L'Employeur paie 100% des primes pour l'as- a
surance-vie et pour l'assurance-maladie. R
Le salarié paie 100% de la prime d'assurance- Bi
salaire. i

d) Des copies du fascicule ou livret d'assurance à
collective sont distribuées à compter du
moment où le salarié y contribue.

ao e) Le fait de mentionner les protections que i
1 l'assurance procure n'engage que la compagnie gS

Î d'assurance vis-à-vis le salarié et non 1'Em- É
ployeur vis-a-vis le salarié. È

f) L'assureur exige que les réclamations soient É
centralisées auprës de l'Employeur. Le salarié EE
doit attester la réclamation et l'Employeur É
confirme l'admissibilité de l'assuré. Donc, M.
les demandes sont acheminées à l'assureur E
via l'Employeur et le paiement de la réclama- à

tion au salarié via l'Employeur. a

18.04 a) Au retour de son absence-maladie, le salarié .
réintégre son poste comme s'il ne l'avait 1m

4 jamais quitté. !

1 b) En tout temps et de même qu'au cours d'une |
4 absence-maladie d'un salarié, l'Employeur peut k
À exiger qu'un salarié soit examiné par le mé- |

decin qu'il désigne, en autant que l'Emplo- 1
yeur en défraie le coût. liÈ

3 Si le salarié est au travail, un tel examen
= physique exigé par l'Employeur n'a pas lieu
3 durant le congé hebdomadaire du salarié ou en
1 dehors de ses heures normales de travail.

4

  



     
 

18.05 a)

b)

c)

54.

Tout salarié victime d'un accident de tra-
vail doit le rapporter immédiatement à l'Em-
ployeur sous peine possible de nullité.

Le salarié victime d'un accident de tra-
vail, reçoit sa paie pour le reste des heures
programmées de la journée de son accident
pourvu qu'il revienne au travail aussitôt
que possible s'il a dû se rendre à l'hôpital
pour traitement et si son état physique lui
permet.

De plus, l'Employeur doit payer au travail-
leur accidenté, l'indemnité prévue par la
Commission des Accidents du Travail jusqu'à
concurrence des premiers cing (5) jours pro-
grammés suivant un accident survenu au tra-
vail. Ce paiement n'a pas pour effet d'affec-
ter les jours d'absences-maladie.

by

L'Employeur remet à tout salarié qui en fait
‘la demande une formule d'accident de travail
et il remplit les informations qui lui sont

demandées sur une telle formule avant de la remettre

au salarié.

18.06 a)

b)

c)

Un comité conjoint de sécurité au travail
est formé de deux (2) représentants de l'Enm-
ployeur et de deux (2) salariés à temps
plein désignés par l'Union. Les noms des
membres de ce comité sont affichés au babil-
lard.

Ce comité se rencontre à tous les deux (2)
mois.

Ce comité se réunit durant les heures réguli-
êres de travail, sauf en cas de décision con-
traire du comité. Par contre, les représen-
tants des salariés lorsqu'ils participent
aux réunions et travaux du comité le font
sans perte de salaire.
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55.

18.06 (suite)

d) L'Employeur doit faire en sorte que le comité
soit informé aussitôt que possible de tout
accident de travail.

ARTICLE XIX - FONCTIONS JURIDIQUES

19.01 Lorsqu'un salarié est appelé à servir et/ou
sert comme juré, il reçoit la différence
entre ses honoraires de juré et le salaire

qu'il aurait reçu s'il avait rempli ses fonctions
normales. Cependant, il lui appartient de prouver que
son absence fut causée par le fait d'attendre d'être
choisi ou éliminé.

19.02 L'Employeur convient de combler la différence
entre les honoraires de témoin et le salaire
que le salarié aurait reçu s'il avait rempli

ses fonctions normales pour toute convocation par sub-
poena comme témoin pour des motifs non-personnels.

20.01 Buanderie et Uniformes

a) L'Employeur fournit aux salariés le costume
ou la partie du costume de travail qu'ils
sont requis de porter.

b) Le salarié en est responsable advenant un
bris ou un vol et le remplace à ses frais,
sauf s'il s'agit d'un accident survenu du-
rant le travail dont la preuve lui incombe.

c) Le salarié est responsable de son entretien
sauf pour le rayon des viandes.

    

 

 
  



          

56.

ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES (suite)

20.02

20.03

(suite)

d) L'Employeur s'engage à fournir gratuite-

ment:

- un (1) uniforme pour le salarié en pé-
riode de probation et pour celui qui fait
vingt (20) heures ou moins;

- deux (2) uniformes pour le salarié qui a

complété sa période de probation.

e) L'Employeur met à la disposition des sala-
riés travaillant au service à l'auto un
coupe-vent muni d'un capuchon pour la sai-
son froide et un imperméable muni d'un ca-
puchon, maximum trois (3) chacun pour le
rayon.

Les parties reconnaissent l'importance de
la propreté dans la tenue vestimentaire des
salariés au travail.

Lors d'une élection fédérale, provinciale
ou municipale, l'Employeur détermine sur
l'horaire de travail pour chaque salarié,

ses heures d'absence sans perte de salaire, le tout

selon la loi électorale applicable.

20.04

20.05

20.06

dans des

L'Employeur fournit gratuitement à tous les
salariés le stationnement pour les voitures
dans les sections désignées par lui.

L'Employeur fournit au salarié un (1) casier
pour ses effets personnels, lequel casier est
partagé avec d'autres salariés.

Salle de repos

Une salle pour le lunch et le repos est
fournie en tout temps dans l'établissement;
elle est chauffée, ventilée et maintenue
conditions hygiéniques. Le salarié coopère

  

 
 

 
 



     

57.

ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES (suite)

20.06 (suite)

avec l'Employeur afin de maintenir cette salle dans
des conditions de propreté et d'hygiène. Un manque
de coopération est sujet à une mesure disciplinaire.

ARTICLE XXI - DUREE DE LA CONVENTION

21.01 Cette convention entre en vigueur à compter
du 22 décembre 1981 et elle demeure en vigueur
jusqu'au 22 décembre 1983.

21.02 Les parties conviennent que durant les négo-
ciations relatives au renouvellement de la
convention collective, toutes les dispositions

de la présente convention demeurent en vigueur jusqu'à
l'entrée en vigueur de la nouvelle convention collec-

tive.

SIGNE A GRANBY, (Québec), CE 235ième JOUR
DU MOIS DE JANVIER DE L'AN MIL NEUF CENT
QUATRE-VINGT-DEUX.

SIGNE AU NOM DE L'EMPLOYEUR SIGNE AU NOM DE L'UNION
Provigo Gagnon Inc. Union des Employés de

Commerce, Local 504,
T.U.A.C.

CL,

dud'aVU ALA JA.
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ANNEXE "A"

Salariés à temps plein

CLASSIFICATIONS ET ECHELLES DE SALAIRES HEBDOMADAIRES
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ANCIENNETE

CLASSIFICATIONS Début 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS 30 MOIS 36 MOIS EFFECTIF LE:

Commis junior 180.00 195.00 210.00 225.00 240.00 255.00 270.00 |22 décembre 1981

- Emballeur (se)
- Préposé(e) à 215.00 230.00 245.00 260.00 275.00 290.00 305.00 |4 septembre 1982

l'auto

Caissier(ère), 195.00 210.00 225.00 240.00 255.00 270.00 285.00 (22 décembre 1981
emballeur (se)

viande, fruits 230.00 245.00 260.00 275.00 290.00 305.00 320.00 |4 septembre 1982
& légumes, pré-
posé(e) au comp-
toir - pâtisse-
rie, charcuterie        
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59.

ANNEXE "A" (suite) CLASSIFICATIONS ET ECHELLES DE SALAIRES HEBDOMADAIRES
 

Salariés à temps plein (suite)

  

  LLRATINGCr hen

 

 

         

ANCIENNETE

CLASSIFICATIONS Début 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS 30 MOIS 36 MOIS EFFECTIF LE:

Commis 200.00 215.00 230.00 245.00 260.00 275.00 290.00 |22 décembre 1981
Ke -

Apprenti-boucher 735.00 250.00 |265.00 280.00 295.00 310.00 325.00 |4 septembre 1982

Boucher 235.00 250.00 265.00 280.00 295.00 310.00 325.00 [22 décembre 1981

270.00 285.00 300.00 315.00 330.00 345.00 360.00 |4 septembre 1982  
 

* Un apprenti-boucher devient boucher après deux (2) ans d'ancienneté.

  



 

ANNEXE " A" (suite)

  

.CLASSIFICATIONS ET ECHELLES DE SALAIRES HORAIRES
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HEURES DE TRAVAIL CUMULEES

CLASSIFICATIONS Début 416 832 1248 1664 2080 2496 2912 3328 3744 4160 4576 4992 EFFECTIF LE:

Commis junior 4.50 4.68 4.87 5.07 5.27 5.44 5.62 5.81 6.00 6.18 6.37 6.56 6.75 22 décembre 1981

Emballeur (se)
Préposé(e) à 5.37 5.55 5.75 5.94 6.12 6.31 6.50 6.68 6.87 7.05 7.25 7.43 7.62 4 septembre 1982

l'auto

Caissier(ère), 4.87 5.07 5.25 5.43 5.62 5.81 6.00 6.18 6.37 6.56 6.75 6.93 7.12 22 décembre 1981
Emballeur (se)

viande, fruits & 5.75 5.94 6.12 6.32 6.50 6.68 6.87 7.05 7.25 7.43 7.62 7.80 8.00 4 septembre 1982
légumes, proposé

(e) comptoir
Pâtisserie-
Charcuterie                
 

 
 
 

     



 

ANNEXE "A" (suite) , CLASSIFICATIONS ET ECHELLESDE SALAIRES HORAIRES
 

Salariés à temps partiel (suite) {j +

 3 HEURES DE TRAVAIL CUMULEES i

& CLASSIFICATIONS Début 416 832 1248 1664 2080 2496 2912 3328 3744 4160 4576 4992 EFFECTIF LE: F +

 

 

Commis 5.00 5.18 5.37 5.55 5.75 5.94 6.12 6.31 6.50 6.68 6.87 7.05 7.25 [22 décembre 1981 |§

*Apprenti-boucher 5.87 6.05 6.25 6.42 6.62 6.81 7.00 7.18 7.37 7.55 7.75 7.92 8.12 |4 septembre 1982

 

Boucher 5.87 |6.05 6.25 6.42 6.62 6.81 7.00 7.18 7.37 7.55 7.75 7.92 8.12 [22 décembre 1981 >

6.75 6.92 7.12 7.29 7.50 7.68 7.87 8.05 8.25 8.42 8.62 8.79 9.00 |4 septembre 1982 Ee                
* Un apprenti-boucher devient boucher après deux (2) ans d'ancienneté.
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1 62. 5

3 ANNEXE"BY i

| AUGMENTATIONS DE SALAIRE

â Salariés à temps plein 3

A) Tout salarié à temps plein au service de l'Emplo- B
yeur à la date de l'acceptation des offres (22 BR
décembre 1981), regoit une augmentation de salaire i
de trente-cing dollars ($35.00) par semaine sur | à
son salaire actuel ou un taux à l'intérieur de sa P
classification selon son ancienneté qui lui garan- >
tit ce montant, soit le plus élevé des deux et con- +

j tinue à progresser normalement à l'intérieur de sa 1
A classification jusqu'à ce qu'il atteigne le maximum |
; de son échelle de salaire. 1

1 B) Tout salarié à temps plein au service de l'Employeur ji
1 au 4 septembre 1982 regoit une augmentation de À
3 salaire de trente-cing dollars ($35.00) par semaine. 2

4 5
| Salariés à temps partiel |

A) Tout salarié à temps partiel au service de l'Emplo- E
yeur à la date de l'acceptation des offres (22 décem- à

1 bre 1981), reçoit une augmentation de quatre-vingt- i
1 sept cents (0.87¢) l'heure sur son salaire actuel 9
| ou un taux à l'intérieur de sa classification selon f

ses heures de travail cumulées qui lui garantit ce
montant, soit le plus élevé des deux et continue de
progresser normalement à l'intérieur de sa classifi- a
cation jusqu'à ce qu'il atteigne le maximum de son 1
échelle de salaire selon ses heures de travail cumu- B

;
2 B) Tout salarié à temps partiel au service de l'Emplo- |
3 yeur au 4 septembre 1982, regoit une augmentation de
a salaire de quatre-vingt-sept cents (0.876) l'heure sur
3 son salaire et continue à progresser normalement a
1 l'intérieur de sa classification selon ses heures ;
ä de travail cumulées jusqu'à ce qu'il atteigne le ma- ;
3 ximum de l'échelle. B

A [ ”
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63.

ANNEXE "B" (suite)

MONTANT FORFAITAIRE
 

Salariés à temps plein
 

Tout salarié à temps plein au service
de l'Employeur à la date de l'acceptation des offres
(22 décembre 1981) reçoit un montant forfaitaire
égal à une (1) semaine de salaire à son nouveau
taux, lequel montant forfaitaire est payé dans les
deux (2) semaines suivant la date de l'acceptation
des offres.

Salariés à temps partiel
 

Tout salarié à temps partiel au service
de l'Employeur à la date de l'acceptation des offres
(22 décembre 1981) reçoit un montant forfaitaire
égal à deux pourcent (2%) de ses gains totaux des
douze (12) mois précédant la date de l'acceptation
des offres, lequel montant forfaitaire est payé dans
les deux (2) semaines suivant cette même dernière
date.

     



   

64.

ANNEXE "C"

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

PROVIGO GAGNON INC.

ET

L'UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 504, T.U.A.C.

  1. Les parties s'entendent pour demander l'exclusion
du personnel de bureau dans les délais prévus au
Code du Travail.

w 2. Compte-tenu de l'entente préalable intervenue et
signée le 19 mai 1981 entre Monsieur Antonio Ga-
gnon et le salarié, Monsieur Rodrigue Deschênes,
les parties conviennent que ce dernier est un sa-
larié au même titre que les autres, mais qu'il ne
reçoit pas d'augmentation de salaire, ni de montant
forfaitaire, et ce, durant la présente convention
collective.

  

Signé à Granby, Québec, ceASième jour de janvier

A de l'année mil neuf cent quatre-vingt-deux.

PROVIGO GAGNON INC. UNION DES EMPLOYES DE
COMMERCE, LOCAL 504,
T.U.A.C.
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65.

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL

INTERVENU ENTRE

PROVIGO GAGNON INC.

comme partie d'une part,
ci-après appelée "L'EMPLOYEUR"

ET

L'UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

LOCAL 504, T.U.A.C.

comme partie d'autre part,
ci-après appelée "L'UNION".

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1. Tous les salariés à temps plein et à

temps partiel, sans exception, retournent au travail

à compter du 23 décembre 1981 ou dès que possible

en vertu de la cédule de travail établie à leur in-

tention lors de cette même date, sans perte ni in-

terruption d'ancienneté, de droits et/ou privilèges

acquis, de même que sans qu'aucune mesure disciplinai-

re et/ou représaille de quelque nature que ce soit, E.

ne soit prise contre l'un ou l'autre desdits salariés. |

De plus, l'Employeur et l'Union conviennent qu'aucune

action légale et/ou poursuite judiciaire en dommages

et intérêts et/ou de tout autre ordre n'est et/ou ne

sera intentée contre l'Employeur, l'Union, ses manda-

taires, ses représentants, ses membres et/ou contre

l'un ou l'autre des salariés, à l'exception de la plain-

te de congédiement pour activité syndicale de Rosaire 1

Patrydéposée antérieurement & la présente,

 
hy,bd ¥



   

66.

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL
 

(suite)

Il est de même entendu que chaque partie assume les

frais et dépends judiciaires qui ont été, sont ou

seront encourus, par le moyen de poursuites judi-

ciaires lors du conflit et qu'en aucun cas une partie

n'exigera de l'autre des frais ou dépends adjugés

en justice.

2. L'Employeur convient que tout salarié

à temps plein ou à temps partiel à son service en

date du 2 décembre 1981 est considéré comme ayant

terminé sa période de probation et qu'advenant que

l'Employeur doive procéder à des mises à pied, la pro-

cédure à cet effet prévue à la présente convention

collective est appliquée.

3. Les parties s'engagent à signer la con-

vention collective au plus tard dans la semaine du

18 janvier 1982.

En foi de quoi, les parties signent ä

Granby, (Québec), ce vingt-deuxième jour du mois de

décembre mil neuf cent quatre-vingt-un.

POUR L'UNION
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